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" La France paraît mieux armée que ses principaux 
partenaires européens pour affronter la crise !" 

 

Nous savons que les chiffres du chômage ne seront pas bons en 
France tout au long de l'année 2009, comme d’ailleurs dans l’ensemble 
des pays développés.  

Les prévisions de la Commission européenne sont moroses. Sur 
l’ensemble de la zone euro, le taux de chômage, déjà révisé à la hausse 
pour 2009, pourrait atteindre 11,5 % en 2010.  

Ce qui m’inquiète, c’est la situation de notre Pays : la Commission a, là 
aussi, nettement revu ses prévisions, tablant désormais sur un recul de 
3 % du Produit Intérieur Brut, c’est à dire de la richesse créée par 
l’activité économique. 

La Commission européenne s’attendrait à ce que cette dégradation de 
la situation économique s’accompagne d’une augmentation sensible du 
taux de chômage en France, qui pourrait passer de 7,8 % en 2008 à 
9,6 % en 2009, et à 10,7 % en 2010. Ces chiffres sont préoccupants 
puisqu’ils représentent 800 000 chômeurs de plus… 

Heureusement, la France paraît mieux armée que ses principaux 
partenaires européens pour affronter la crise, grâce à son modèle social 
plus développé et son marché du travail moins précaire, et surtout au 
moindre endettement de ses ménages. Cela devrait permettre à la 
consommation de continuer à soutenir la croissance en 2009, à la 
différence des autres pays européens.  

Mais parce que le chômage est un drame, c’est grâce à une 
mobilisation de l'ensemble des moyens de l'Etat et des collectivités 
locales, et aussi grâce aux entreprises, que nous pourrons faire face à 
ces difficultés. Dès l’amorce de la crise, le Président de la République et 
le Gouvernement ne sont pas restés inactifs avec, en particulier, le Plan 
de relance de l’économie et l’adoption de mesures sociales (voir page 
suivante) et, plus récemment, le Plan d’urgence en faveur de l’emploi 
des jeunes. Cette réactivité a, jusqu’à présent, permis de contenir les 
effets de la crise. Elle doit demeurer de mise ! 

 
Jacques LE GUEN 

Député du Finistère 
Conseiller Général du canton de Plouescat 

Adjoint au Maire de Plounévez-Lochrist 
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Perspectives de l’emploi en France :  
mobilisation et réactivité restent de mise !  



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Face à la crise, le Gouvernement  
adopte des mesures fortes pour les familles modeste s 

 
 

Quatre millions de ménages, actifs ou retraités, dont les revenus 
se situent dans la première tranche d’imposition à 5,5 % (soit un 
revenu fiscal compris entre 5 852 euros et 11 673 euros par part de 
quotient familial) bénéficient d’une réduction des deux tiers de l’impôt 
sur le revenu. Le gain moyen par ménage est de 200 euros.  
 
Les 3 millions de familles les plus modestes recevront en juin 2009 
une prime exceptionnelle de 150 euros. 

 
240 000 demandeurs d’emploi recevront à partir du mois prochain une prime exceptionnelle de 500 euros. 
Elle sera versée à toutes les personnes s’inscrivant comme demandeur d’emploi sur une période de 12 
mois à compter du 1er avril 2009 et ayant travaillé au moins deux mois. 
 
Pour 400 000 retraités modestes,  le minimum vieillesse progressera de 6,9 % à partir du mois prochain. Il 
sera porté à 677 euros au lieu de 633 euros pour une personne seule, soit une augmentation de 44 euros 
par mois depuis le 1er avril 2009. 
 
4 millions de travailleurs modestes vont recevoir le mois prochain une prime de 200 euros. La prime de 
solidarité active sera versée aux allocataires du revenu minimum d’insertion (RMI), aux travailleurs 
pauvres, aux salariés modestes et aux chômeurs dont les revenus justifient de bénéficier des aides au 
logement, aux allocataires de l’allocation de parent isolé (API). 
 
Pour en savoir plus :  

http://www.premier-ministre.gouv.fr/chantiers/mesures_sociales_exceptionnelles_1424/ 

Jeux d’argent sur Internet : il faut mettre un peu d’ordre ! 
 

Depuis plusieurs années, la France est confrontée à une offre illégale très 
importante de jeux d’argent et de hasard sur Internet : 25 000 sites illégaux 
de jeux sont accessibles en France, dont un quart en langue française, et   
75 % des paris sur Internet sont pris sur des sites illégaux. 
 

 
Le développement rapide de cette offre répond à une demande des joueurs français. Faute d’être régulé et 
contrôlé par les pouvoirs publics, il fait cependant peser des risques importants sur l’ordre public et social. 
Les caractéristiques de fonctionnement de ces sites ne permettent pas, par exemple, de garantir que 
l’interdiction des jeux d’argent aux mineurs est respectée. 
 
Dans ce contexte, un projet de loi relatif à l'ouverture à la concurrence et à la régulation du secteur des 
jeux d'argent et de hasard en ligne a été déposé à l’Assemblée nationale le 25 mars dernier. Il vise à ouvrir 
à la concurrence, de manière maîtrisée, les jeux d’argent et de hasard sur Internet. A compter du 1er 
janvier 2010, les opérateurs de jeux proposant, sur Internet, une offre de paris sportifs, de paris hippiques 
ou encore de poker, pourront obtenir un agrément d’une durée de 5 ans renouvelable, sous réserve de 
respecter un cahier des charges dont le projet de loi détermine les principes. 
 
Pour en savoir plus : http://www.assemblee-nationale.fr/13/dossiers/jeux_argent.asp 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Réforme du crédit à la consommation :  
Comment aider les familles surendettées ? 

 

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi a présenté 
un projet de loi portant réforme du crédit à la consommation. Le 
projet de loi vise tout d’abord à garantir une commercialisation 
responsable du crédit à la consommation et une meilleure 
prévention du surendettement. 

 
Il entend également améliorer la prise en compte de la situation des personnes qui connaissent des 
difficultés d’endettement. La réforme proposée tire en outre les conséquences de la directive européenne 
concernant les contrats de crédit aux consommateurs. 
 
Pour développer le crédit responsable, le projet de loi vise à : 

- renforcer l’encadrement de la publicité afin de supprimer les pratiques agressives qui empêchent les 
ménages de prendre un engagement réfléchi lorsqu’ils sont sollicités ;  

 - rendre le crédit renouvelable plus responsable en mettant fin aux pratiques qui en font un crédit 
permanent qui ne se rembourse pas ou trop lentement. A cet effet, le projet de loi impose que le crédit 
renouvelable donne lieu à un amortissement minimum du montant emprunté à l’occasion de chaque 
échéance ;  

 - renforcer les obligations et responsabilités des prêteurs notamment en matière d’évaluation de la 
solvabilité des emprunteurs ;  

 - encadrer la distribution de crédit sur les lieux de vente et réformer les cartes de fidélité pour dissocier 
leur utilisation dans le but d’obtenir des avantages commerciaux de leur utilisation à crédit ;  

  - introduire des règles de protection des consommateurs applicables aux activités de rachat ou 
regroupement de crédits afin de répondre au développement de ces dernières. 
 
Pour mieux prendre en compte la situation des personnes qui connaissent des difficultés d’endettement, 
le projet de loi propose d’accélérer les procédures de surendettement en renforçant les pouvoirs des 
commissions de surendettement. Par ailleurs, il raccourcit les durées d’inscription au fichier national des 
incidents de remboursement des crédits aux particuliers (FICP) qui recense les incidents de 
remboursement sur les crédits aux particuliers. 
 
Pour en savoir plus : http://www.minefe.gouv.fr/particuliers/t7a_reforme_credit_consommation.htm 

Des écoles numériques interactives dans les commune s rurales 
 

L’objectif est de donner à chaque élève, partout sur le territoire, les mêmes chances de maîtriser les 
techniques d’information et de communication, et de développer des outils nouveaux au service de 
l’enseignement. Les responsables pédagogiques des écoles volontaires, ainsi que les maires des écoles 
concernées, devront répondre à l’appel à candidatures départemental qui sera organisé par l’inspecteur 
d’académie. Un budget de 50 millions d’euros est prévu pour l’équipement numérique de 5 000 écoles 
situées dans les communes rurales de moins de 2 000 habitants.  
 
Selon les devis d’équipement proposés par les communes, ils verseront une subvention équivalente 
à 80 % du coût du projet, jusqu’à un montant de 9 000 euros par école.  
 
Chaque école bénéficiera également d’une ouverture de crédits de 1 000 euros pour l’acquisition de 
ressources numériques éducatives, mises à disposition par le ministère. La création des écoles 
numériques interactives s’accompagnera d’une formation des enseignants. 
 
Pour en savoir plus :  

http://www.education.gouv.fr/cid24218/developper-numerique-dans-les-ecoles-rurales.html 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EN BREF 
 

 
Elections européennes :  

 mode d’emploi 
 
Du 4 au 7 juin 2009, 375 millions d’Européens 
éliront les 736 députés qui les représenteront 
pendant 5 ans au Parlement européen situé à 
Strasbourg. A cette occasion, le Parlement 
européen fêtera le trentième anniversaire de 
son élection au suffrage universel direct. En 
France, c’est le 7 juin que les citoyens seront 
appelés aux urnes. Les électeurs français 
éliront leurs 72 députés selon des listes établies 
en fonction de huit grandes régions 
électorales : Est (9), Ile-de-France (13), Massif 
central – centre (5), Nord-Ouest (10), Ouest (9), 
Outre-mer (3), Sud-Est (13) et Sud-Ouest (10). 
 
Nous voterons donc dans la région Ouest qui 
regroupe la Bretagne, les Pays de la Loire et 
Poitou-Charente. La liste UMP est conduite par 
Christophe BECHU, président du Conseil 
général de Maine et Loire. Deux bretons, Alain 
CADEC, 1er adjoint au maire de Saint-Brieuc, 
Agnès LE BRUN, maire de Morlaix, figurent en 
3ème et 4ème position. 
 
Pour en savoir plus :  

http://www.ump2009.eu/ouest 
 
 

 
Elections régionales : « Je veux 

redonner le pouvoir aux militants ! » 
 
Jacques LE GUEN a été désigné chef de file 
par les militants UMP. Il est désormais  
l'architecte du projet régional et déterminera les 
modalités du choix des candidats.  
 
« Ma méthode est simple, je veux associer 
l'ensemble des adhérents dans chaque 
circonscription non seulement à l'élaboration du 
programme régional mais aussi au choix des 
candidats ». 
 
Pour en savoir plus :  

http://jacquesleguen.typepad.fr/regionales2010/ 
 

 
 
 

Jacques le GUEN membre de la 
mission parlementaire sur le prix des 

carburants dans les Départements 
d’Outre-Mer 

 
L’objectif de cette mission est de proposer une 
série de mesures visant non seulement à limiter 
les hausses brutales de prix mais aussi à tirer 
les prix vers le bas. Le prix des carburants dans 
les départements d’Outre-Mer est 
anormalement élevé. 
 
 « La mission que nous menons s’intéresse à la 
formation du prix des carburants mais nous ne 
nous interdisons pas de nous attaquer à 
d’autres produits dont les tarifs nous paraissent 
abusifs », a prévenu Jacques LE GUEN, qui en 
est un des deux rapporteurs. 
 
 

La bioéthique :  
un débat de société 

 
Désir d’enfant contrarié par une infertilité, vie 
menacée faute de greffe, maladie génétique 
sans remède connu sont les sujets auxquels la 
recherche médicale est confrontée. Que doit-on 
autoriser, que doit-on interdire ? Jusqu’où la 
société est prête à aller pour satisfaire telle ou 
telle demande particulière ? 
 
Le progrès médical doit être envisagé en tenant 
compte de notre conception de l’homme et de 
la vie humaine, avec à la clé des choix de 
société qui nous concernent tous. C’est 
pourquoi, dans la perspective de la révision 
des lois de bioéthique, le Gouvernement a 
souhaité organiser un débat public qui 
s’achèvera fin juin. 
 
Particulièrement attentif à ces questions, 
Jacques LE GUEN a, dans le cadre de ces 
états généraux de la bioéthique, participé le 18 
mai à Brest  à un débat citoyen sur le thème 
« Du diagnostic prénatal à la greffe d’organes : 
orientations sociétales et choix politiques » 
 
Pour en savoir plus :  

http://www.etatsgenerauxdelabioethique.fr/ 
 
 


